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ARTICLE 6 TER

Substituer aux mots :

« ou en raison de »

les mots :

« lié à »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision rédactionnelle visant à rectifier une erreur dans l’écriture du texte issu de 
commission à la suite de l’adoption de l’amendement 1627.

L’adoption de cet amendement de correction est nécessaire pour respecter l’esprit de l’amendement 
1627 adopté car l’erreur change le sens de la phrase et donc de l’amendement adopté en 
commission.

En effet, il s’agit bien de préciser dans le décret prévu à l’article L 241-9 du code de l’énergie que 
les dérogations sont possibles soit en raison d’une impossibilité technique soit en raison d’un coût 
excessif lié à la nécessité de modifier une partie significative de l’installation de chauffage.


